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L'initiative de l'UDC sur l'asile n'est qu'un 
leurre

Berne, 15.10.2002. La conseillere federale Ruth Metzler-Arnold, qui 
entend disposer d'instruments efficaces pour relever les defis dans le 

domaine de l'asile, denonce, ä l'instar du Conseil federal, le caractere 

i11usoire des solutions preconisees par l'UDC dans son initiative sur 
l'asile. Elle l'a clairement fait savoir, mardi, ä Berne. La conseillere 

d'Etat saint-galloise Karin Keller-Sutter (PRD) rejette, eile aussi,' 
l'initiative "contre les abus dans le droit d'asile", qui fera l'objet de la 

votation du 24 novembre prochain.

Cette initiative populaire a ete lancee en 1999, ä une epoque oü, fuyant la 

guerre du Kosovo, de tres nombreuses personnes cherchaient refuge dans 

notre pays. Apres la fin des hostilites, plus de 42'000 d'entre elles ont 

regagne leur pays. Depuis lors, le nombre des demandeurs d'asile et des 

personnes admises provisoirement en Suisse a ete ramene de 120'000 ä 

67'000. Les coüts ont egalement pu etre reduits d'un demi-milliard de francs.

Reglementation des Etats tiers

Selon l'UDC, le nouveau motif de non-entree en matiere propose par son 

initiative dans le cadre de la reglementation des Etats tiers serait de nature ä 

diminuer le nombre des requerants d'asile en Suisse. Mais tout renvoi dans 

un Etat tiers implique que celui-ci soit dispose ä readmettre la personne 

concernee, taute de quoi eile restera en Suisse. Tant la conseillere federale 

Metzler-Arnold que la conseillere d'Etat Keller-Sutter ont souligne leur 

engagement en faveur d'une reglementation des Etats tiers qui permette de 

garantir le depart effectif des requerants d'asile, dont le renvoi a ete 

prononce.

De plus, la reglementation des Etats tiers preconisee par l'UDC est en 

rupture avec la tradition humanitaire de la Suisse. Elle contraindrait les 

autorites ä ne plus entrer en matiere sur des demandes presentees par des

Informationsdienst -  Service d'information -  Servizio d'informazione -  Information services
T. +41 (0)31 322 18 18 www.ejpd.admin.ch

http://www.ejpd.admin.ch


2

personnes remplissant manifestement les conditions de la Convention de 

Geneve relative au Statut des refugies.

Aide sociale

La conseillere föderale Metzler-Arnold s'est declaree opposee ä la fixation, ä 

l'echelon federal, des prestations d'aide sociale allouees aux requerants 

d'asile, car eile impliquerait le transfert ä la Confederation de l'actuelle 

competence cantonale en matiere d'aide sociale et, partant, occasionnerait 

des coüts eleves. Un tel systeme ne permettrait plus guere de tenir compte 

des 26 structures cantonales et de profiter de leur savoir-faire. Si l'octroi de 

l'aide sociale relevait de sa competence, la Confederation devrait edifier 

plusieurs centres federaux de grande envergure. Or, aucun canton ne 

consentirait librement ä mettre ä disposition le terrain ä bätir necessaire ä cet 

effet et les conflits avec les cantons et les communes seraient programmes. 

Pour la Confederation, un transfert de competence deboucherait non pas sur 

des economies, mais bien sur un accroissement des depenses de l'ordre de 

80 ä 100 millions de francs.

La revision partielle de la loi sur l'asile prevoit, dans ce domaine, un nouveau 

systeme de financement qui, au moyen d'incitations financieres, encouragera 

les cantons ä faire preuve d'une celerite accrue dans l'execution des renvois. 

II s'agit lä de la solution la meilleure pour reduire les coüts et realiser des 

economies.

II n'y a rien de neuf non plus dans la revendication de l'initiative portant sur la 

reduction de l'aide sociale octroyee aux personnes dont la collaboration est 

insuffisante. Aujourd'hui dejä, les cantons disposent, pour la plupart, de 

fondements juridiques qui, outre les motifs de reduction dejä regles ä 

l'echelon federal, leur permettent de diminuer l'aide sociale accordee aux 

requerants d'asile ou aux personnes admises provisoirement qui violent leur 

devoir de collaboration.

En matiere d'aide sociale, ce n'est pas de l'uniformisation des regles au 

niveau federal qu'il faut escompter les effets recherches, mais plutöt de 

l'application systematique des dispositions cantonales en vigueur.

Procedure acceleree

La conseillere d'Etat Keller-Sutter est persuadee que plus il sera statue 

rapidement et massivement sur les demandes d'asile abusives dans les
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centres d'enregistrement, plus les formalites de renvoi pourront etre 

entamees precocement et, partant, plus la duree du sejour sera breve, plus 

l'effet dissuasif sera important. C'est pourquoi eile soutient la solution 

proposee par le Conseil federal dans le cadre de la revision partielle de la loi 

sur l'asile, qui habilite l'Office federal des refugies (ODR) ä ordonner, dans 

les centres d'enregistrement, la detention en vue du refoulement pour une 

duree maximale de 20 jours, lorsqu'une decision de non-entree en matiere a 

ete rendue et que l'execution du renvoi est proche.

Elle constate que l'initiative de l'UDC ne contient pas l'ombre d'une solution 

pour ameliorer l'execution des renvois. Elle est notamment favorable aux 

dispositions de la nouvelle loi sur les etrangers, qui simplifient les conditions 

permettant d'ordonner la detention en vue du refoulement et facilitent ainsi 

l'application des mesures de contrainte par les autorites cantonales.

Aucune solution valable, mais augmentation des coüts assuree

L'initiative de l'UDC ne contribue en rien ä resoudre les problemes dans le 

domaine de l'asile. Pire: teile qu'exigee dans l'initiative, l'unification des 

prestations d'aide sociale dans l'ensemble de la Suisse coüterait entre 80 et 

100 millions de francs supplementaires ä la Confederation. Et l'interdiction de 

travail, egalement preconisee par cette initiative, occasionnerait un 

accroissement de l'ordre de 33 ä 38 millions de francs des depenses au titre 

de l'aide sociale.

Les propositions formulees par le Conseil federal dans la revision partielle de 

la loi sur l'asile sont de veritables solutions et non de la poudre aux yeux.

Autres informations:

Service d'information DFJP, tel. 031 / 322 18 18
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Consequences d'une acceptation de 
l'initiative UDC

1. Reglementation des Etats tiers

Revendication
L'initiative exige que l'autorite n'entre pas en matiere sur une de- 
mande d'asile presentee par une personne entree en Suisse au de- 
part d'un Etat tiers repute sür, lorsque la personne a depose ou au- 
rait pu deposer une demande dans cet Etat.

Autrement dit:
Avant de prononcer un renvoi, l'autorite competente doit en tout cas 
offrir ä la personne concernee la possibilite d'exercer son droit d'etre 
entendue. Dans ce contexte, eile peut recueillir des elements 
indiquant, par exemple, que l'Etat tiers est susceptible d'expulser 
sans autre procedure le requerant d'asile vers un pays oü il serait 
expose ä de serieux risques pour sa vie et son integrite corporelle 
(violation du principe dit "de non-refoulement", ancre dans le droit 
international public).
Le renvoi dans l'Etat tiers est prononce en meme temps que la 
decision de non-entree en matiere, ce qui suppose un faisceau 
d'indices süffisant pour etayer la presence du requerant dans l'Etat 
tiers concerne, immediatement avant son arrivee en Suisse. 
L'autorite competente ne peut ordonner le renvoi dans un Etat tiers 
tant qu'elle ignore au depart de quel Etat le requerant d'asile est 
entre en Suisse. Un renvoi dans le pays d'origine devrait alors etre 
envisage.
Si l'Etat tiers refuse (en depit de la preuve, des indices ou de la 
presomption du sejour anterieur de la personne concernee sur son 
territoire) de readmettre un requerant d'asile, celui-ci doit rester en 
Suisse. Dans ce cas, il faut examiner, au cours d'une seconde 
procedure, la possibilite d'un renvoi dans la patrie ou dans le pays 
d'origine de la personne concernee, ce qui suppose l'examen de sa 
qualite de refugie sous l'angle de l'admissibilite d'un tel renvoi. S'il 
s'avere que celui-ci n'est pas licite, la personne concernee doit etre 
mise au benefice de l'admission ä titre provisoire.

Consequences
95% des requerants d'asile penetrent dans notre pays par voie ter- 
restre. Ils entrent donc forcement en Suisse au depart d'un Etat tiers 
repute sür. En d'autres termes:
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• 95% des demandes d'asile seront sanctionnees par une decision 
de non-entree en matiere et le renvoi dans l'Etat tiers signifie que 
la qualite de refugie des personnes concernees ne fait l'objet 
d'aucun examen.

• L'execution du renvoi des personnes concernees n'est pas ga- 
rantie. Meme si les indications ä disposition sont süffisantes pour 
prononcer le renvoi dans un Etat tiers, la decision ne peut etre 
executee que si, dans le cas d'espece, cet Etat est dispose ä re- 
admettre la personne concernee et ä la laisser entrer sur son ter- 
ritoire. L'existence d'un accord de readmission n'offre en soi au- 
cune garantie ä cet egard. En effet, chaque partie contractante 
apprecie librement si les conditions exigees par l'accord sont ou 
non reunies. Le recent afflux de Roms roumains ä la frontiere 
franco-suisse montre que les pays qui nous entourent ne sont 
guere enclins ä readmettre des groupes entiers de personnes, les 
accords de readmission etant axes sur des cas individuels. Nos 
voisins ne seront certes pas disposes ä se charger, en sus de 
leurs propres procedures d'asile, des quelque 20'000 demandes 
deposees chaque annee en Suisse. Force est donc d'admettre 
que seule une faible partie des renvois dans un Etat tiers, pro- 
nonces en.relation avec toutes ces decisions de non-entree en 
matiere, pourra reellement etre executee.

• Les personnes concernees par ces decisions devraient donc 
rester en Suisse, dans l'attente de l'execution de leur renvoi. II se- 
rait exclu d'ordonner leur detention en vue du refoulement, vu 
l'absence de probabilites que leur renvoi puisse etre execute 
dans les limites de la duree legale maximale de la detention (neuf 
mois). Elles ne recevraient ainsi - comme le veut l'initiative UDC - 
que des prestations sociales couvrant le minimum vital. Dans la 
mesure oü ces personnes ne quittent pas notre pays de leur 
propre gre ou de maniere incontrölee, eiles demeurent en Suisse 
au benefice d'un Statut precaire, ce qui n'est dans l'interet ni de la 
societe, ni des autorites.

Repercussions
• Si l'Etat tiers refuse de readmettre un requerant d'asile, il faut 

examiner, au cours d'une seconde procedure, la possibilite de 
renvoyer cette personne dans sa patrie ou dans son pays 
d'origine. Le deroulement de deux procedures en premiere 
instance et, le cas echeant, de deux procedures de recours 
pourrait avoir des incidences financieres puisque la duree du 
sejour en Suisse s'en trouverait prolongee d'autant. II n'est pas 
possible de cerner ces incidences de fagon precise. Neanmoins, 
les economies que fait miroiter l'initiative sont hautement impro- 
bables.

• Les requerants d'asile qui dissimulent l'itineraire emprunte jus- 
qu'en Suisse et ne presentent aucun document d'identite, afin de 
prolonger leur sejour dans notre pays, seront encore plus 
nombreux qu'aujourd'hui.
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2. "Carrier sanctions"

Revendication
L'initiative preconise l'adoption de sanctions ä l'encontre des compa- 
gnies d'aviation concessionnaires pour le transport de ligne, qui des- 
servent la Suisse sans respecter les prescriptions reglant leur parti- 
cipation au contröle de l'immigration.

Autrement dit:
La revendication formulee dans l'initiative ne se refere qu'au 
transport de ligne. Or, la reglementation prevue dans le projet de 
nouvelle loi sur les etrangers (LEtr) va plus loin, car eile vise 
egalement les compagnies charter, ce que l'initiative omet.

Consequences
Les sanctions preconisees par l'initiative ne se referent qu'aux com
pagnies aeriennes concessionnaires pour le transport de ligne. Les 
vols charter ou d'autres moyens de transport ne seraient pas vises, 
contrairement ä ce que prevoit le projet LEtr. Outre son caractere 
discutable sous l'angle de l'egalite de traitement, une teile regle
mentation pourrait inciter les requerants d'asile ä privilegier les vols 
charter pour eluder les contröles de documents plus severes, exer- 
ces sur les vols de ligne par les compagnies aeriennes exposees aux 
sanctions.

3. Uniformisation des prestations d'aide sociale

Revendication
L'initiative exige que les prestations d'assistance accordees aux re
querants d'asile soient reglees (sans exception) de maniere 
uniforme pour l'ensemble de la Suisse et en derogation aux 
normes generales. Elles doivent etre en principe fournies en nature.

Autrement dit:
Cette exigence impliquerait un transfert de competence. En d'autres 
termes, l'octroi de l'aide sociale aux requerants d'asile incomberait ä 
la Confederation et non plus aux cantons.

Consequences
Un transfert de cette competence ä la Confederation, qui supposerait 
le remplacement du systeme decentralise par une solution centrali- 
see, entraTnerait d'enörmes transformations organisationnelles et 
structurelles, tant au niveau federal qu'ä l'echelon cantonal. Ce bou- 
leversement affecterait egalement des milliers de communes et un 
grand nombre d'autres organismes (oeuvres d'entraide, organisa- 
tions), aujourd'hui competents en matiere d'aide sociale. Le transfert 
de competence ne permettrait plus guere de profiter des 26 
structures cantonales (logements existants, en particulier) et du
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savoir-faire des cantons. Cette centralisation exigerait l'edification de 
plusieurs centres federaux de grande envergure. Et comme aucun 
canton ne consentirait librement ä mettre ä disposition le terrain ä 
bätir necessaire ä cet effet, les conflits seraient programmes.

Repercussions
• En cas de transfert de cette competence ä la Confederation, 

celle-ci devrait supporter des coüts supplementaires de l'ordre de 
80 ä 100 millions de francs par annee. Ces supplements de 
depenses se decomposent comme suit:

1. La Confederation devrait conclure des contrats de presta- 
tions avec des tiers, qui se chargeraient d'assurer l'heber- 
gement et l'encadrement des requerants d'asile. Ces 
prestations donneraient lieu ä une indemnisation integrale. 
Contrairement aux cantons, les fournisseurs de prestations 
n'assumeraient pas les risques financiers d'une Variation 
des coüts liee, par exemple, ä la fluctuation du nombre des 
demandes d'asile. Ils ne pourraient pas s'appuyer sur des 
structures existantes, ni exploiter des synergies. Leur acti- 
vite serait en outre axee sur un certain profit. 
L'indemnisation de ces tiers devrait au moins correspondre 
aux coüts effectifs ou etre versee sous la forme de 
montants forfaitaires plus importants qu'aujourd'hui, de 
maniere ä couvrir ces coüts, ce qui impliquerait une 
augmentation des depenses de l'ordre de 6 ä 12 millions 
de francs.

2. L'hebergement representant la part principale des 
prestations d'aide sociale fournies en nature, les 
logements necessaires ä cet effet devraient etre construits 
ou loues. Dans ce contexte, le montant des frais 
supplementaires est estime ä quelque 25 millions de 
francs par annee.

3. Les frais d'encadrement devraient etre integralement sup- 
portes, alors que les cantons ne pergoivent aujourd'hui 
q'une contribution forfaitaire ä ce titre. C'est lä que l'aug- 
mentation des coüts serait la plus forte, puisqu'elle est es- 
timee ä quelque 50 millions de francs par annee.

4. Le remplacement du systeme decentralise par un systeme 
centralise impliquerait un accroissement de l'effectif du 
personnel de la Confederation et, partant, des depenses 
supplementaires d'environ 3 millions de francs par an
nee.

5. Si l'initiative etait acceptee, nombre de requerants, qui ne 
peuvent etre renvoyes dans un Etat tiers repute sür, mais 
qui remplissent les criteres du Statut de refugie, ne 
pourraient plus beneficier de l'asile et devraient etre admis 
ä titre provisoire uniquement. Ce qui ne serait pas sans 
consequences financieres pour la Confederation puisque 
l'aide sociale allouee aux refugies reconnus qui,
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aujourd'hui, incombe ä !a Confederation pendant les cinq 
premieres annees, puis est du ressort des cantons, 
releverait de sa competence pour un temps indetermine. 
Par ailleurs, les coüts de l'aide sociale augmenteraient, 
des lors que la precarite du Statut de police des etrangers 
accorde aux personnes admises ä titre provisoire ne laisse 
ä ces dernieres que peu de chances sur le marche du 
travail et ralentit leur processus d'integration. Les coüts 
supplementaires ainsi engendres sont estimes ä quelque
12 millions de francs par annee.

• La transformation du systeme actuel devrait etre operee dans un 
laps de temps tres court (la disposition constitutionnelle entrerait 
en vigueur le 24.2.03). Sa transposition dans la pratique est im- 
possible.

• La mise en ceuvre de l'initiative requiert de nouveaux systemes 
informatiques. Or, l'experience nous enseigne que la realisation 
de tels projets demande du temps, ne serait-ce que pour definir la 
nature des nouveaux besoins. Des lors, il faudrait s'attendre ä 
des retards importants dans les domaines tributaires de l'appui 
des systemes informatiques (par ex. statistiques).

4. Designation des fournisseurs de prestations medicales et 
coüts de la sante

Revendication
L'initiative demande que les cantons designent les fournisseurs de 
soins medicaux et dentaires pour l'ensemble des requerants d'asile. 
Cette disposition n'est actuellement applicable qu'aux requerants 
tributaires de l'aide sociale, alors que les personnes economique- 
ment autonomes peuvent s'assurer elles-memes.

Consequences
Les cantons devraient dorenavant assurer tous les requerants 
d'asile.

Repercussions
Assurer tous les requerants d'asile constituerait une lourde Charge 
supplementaire pour les cantons. A titre d'exemple, le canton de 
Berne emploie 5 personnes exclusivement preposees ä la gestion et 
ä l'administration de l'assurance-maladie en faveur des personnes 
tributaires de l'aide sociale.

5. Prestations sociales minimales et interdiction de travail pour 
les requerants d'asile deboutes et pour les personnes admi
ses ä titre provisoire qui ont viole leur devoir de collaboration
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Revendication
Les requerants d'asile faisant l'objet d'une decision de renvoi et les 
personnes admises ä titre provisoire qui ont viole leurs obligations de 
collaborer re9oivent, jusqu'ä leur depart, des prestations d'aide so
ciale limitees ä un logement et une nourriture simples ainsi qu'aux 
soins medicaux et dentaires d'urgence. Ils ne peuvent exercer une 
activite lucrative.

Autrement dit:
Aide sociale minimale: comme releve precedemment, cette revendi
cation pourrait etre realisee par le biais du transfert ä la 
Confederation de la competence en matiere d'aide sociale.
Interdiction de travail: regie par la loi sur l'asile

Consequences
Aide sociale minimale: cf. point 3 ci-dessus, consacre ä l'uniformisa- 
tion des prestations d'aide sociale. Les incidences negatives d'un 
encadrement restreint (accroissement de la delinquance, du trafic et 
de la consommation de drogue, du vagabondage, etc.) exigeraient 
une intensification des contröles et, partant, un engagement accru 
des forces de police et de securite.

Interdiction de travail: 1000 des 2700 personnes actuellement admi
ses ä titre provisoire, dont le renvoi ne peut etre execute, exercent 
une activite lucrative. II n'est pas possible de determiner statistique- 
ment la proportion des cas dans lesquels l'inexecutabilite du renvoi 
decoule d'une violation grave des obligations de collaborer. Les cal- 
culs suivants se fondent neanmoins sur cette hypothese.
Pour chaque personne qui exerce une activite lucrative, ce sont en 
moyenne deux personnes qui ne dependent pas de l'aide sociale. 
Sachant qu'une personne tributaire de l'aide sociale coüte entre 
12'500 et 15'000 francs par annee, les depenses supplementaires 
qu'entraTnerait la mesure preconisee par l'initiative seraient de l'ordre 
de 25 ä 30 millions de francs.
Aujourd'hui, les requerants d'asile qui, au moment oü leur renvoi est 
prononce, exercent une activite lucrative peuvent conserver leur em- 
ploi jusqu'ä l'expiration du delai de depart. Leur permis de travail 
n'est toutefois pas renouvele. Telle qu'elle est prevue dans l'initiative, 
l'interdiction de travail prendrait effet des la notification de la decision 
de renvoi dejä, ce qui obligerait nombre de personnes ä abandonner 
leur emploi ä un stade plus precoce qu'aujourd'hui et se traduirait, lä 
encore, par une augmentation des coüts estimee ä quelque 8,6 
millions de francs.
A cela s'ajouteraient les frais engendres par la creation de program- 
mes d'occupation supplementaires, qui coütent de 10 ä 20 francs par 
heure et par personne. L'experience montre que le montant de 10 
francs correspond au coüt de programmes pourtant qualifies de "bon 
marche", tels les projets d'interet general (nettoyage de forets, reha- 
bilitation de chemins, etc.).
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Repercussions
Aide sociale minimale:
•  Aucune economie par rapport aux coüts des prestations actuel- 

lement allouees au titre de l'aide sociale, car l'eventuelle reduc- 
tion des frais d'hebergement et d'encadrement serait neutralisee 
par l'augmentation des depenses liees ä l'intensification des con- 
tröles de police et de securite.

• Faible incitation ä quitter la Suisse, puisque les prestations mini
males ne constituent pas une sanction et que la petite delin- 
quance offre une source de revenus.

• Risque de voir les personnes concernees basculer dans la crimi- 
nalite ou travailler au noir.

Interdiction de travail:
• Coüts supplementaires de l'ordre de 33 ä 38 millions de francs.
• Risque de voir les personnes concernees basculer dans la crimi- 

nalite ou travailler au noir.
• Encadrement plus difficile.
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Reglementations des Etats tiers: 
tableau comparatif

Revision partielle de la loi sur 
l'asile

Initiative UDC

Etats tiers reputes 
sürs

a) Liste du Conseil federal 
(respect du principe de non- 
refoulement - Convention 
sur les refugies / CEDH, 
etc.)

b) Autres Etats tiers reputes 
sürs dans le cas d'espece

c) Protection contre un 
refoulement garantie en 
l'espece

d) Competence fondee sur un 
accord international

Selon liste du Conseil federal 
(respect du principe de non- 
refoulement - Convention sur 
les refugies / CEDH, etc.)

Categorie de 
personnes 
concernees par la 
reglementation des 
Etats tiers

Exceptions:
Presence en Suisse de 
membres de la famille ou de 
proches connaissances de 
la personne concernee 
Personne repondant 
manifestement aux criteres 
du Statut de refugie 
Indices que le principe de 
non-refoulement n'est pas 
respecte par l'Etat tiers

Toutes les categories, y 
compris les personnes 
repondant manifestement aux 
criteres du Statut de refugie

Garantie de 
readmission de la 
part de l'Etat tiers

Oui, indispensable Non, pas necessaire

Voie de recours Oui, dans un delai de cinq jours 
ouvrables

Question eludee, mais mise 
en oeuvre d'une solution 
proche de la Variante prevue 
par la revision de la loi sur 
l'asile, du fait de la reserve 
relative aux engagements de 
droit international
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